Question orale de Madame Christine Defraigne à Madame Marie Arena, Ministre-Présidente de la Communauté Française, en charge de l’enseignement obligatoire :
Madame la Ministre,

Concerne : la prévention à mener dans les écoles pour lutter contre le phénomène du racket.
Selon l’étude sur la violence à l’école menée en 2003 par l’ULg et l’UCL, 3% des élèves déclarent avoir été victimes de racket au moins une fois dans leur vie. 

Le nombre réel doit être vraisemblablement bien supérieur. En effet, beaucoup d’élèves n’osent pas déclarer avoir été victimes de racket.

Pour lutter contre ce phénomène, diverses initiatives locales ont été prises.

Ainsi, l’école secondaire de Don Bosco Liège a pris depuis plusieurs années l’initiative d’organiser une semaine de prévention racket auprès de ses étudiants.

Le racket étant un phénomène qui existe dans toutes les écoles, cet établissement a décidé de sensibiliser les jeunes de première année au racket et aux réactions à avoir lorsqu’on se retrouve dans la situation.

Un affichage dans les écoles rappelle également que le racket est puni par la loi.

La Ville de Liège a également engagé 30 agents civils pour veiller à la sécurité. 10 de ces agents sont affectés à la surveillance des écoles et sont chargés de prévenir le vandalisme et le racket.

Le Carrefour J, qui est un service d’aide en milieu ouvert implanté à Wavre, a récemment initié une campagne de sensibilisation « Osons en parler ! – www.inforacket.be » financée par la Fondation Roi Baudouin et la Communauté française qui vise à informer le public sur la présence d’un site consacré au racket ainsi que d’éviter les tabous et la banalisation du phénomène.

Si on ne peut que se réjouir de constater que des actions locales sont mises en route pour lutter contre ce phénomène, je remercie la Ministre de m’indiquer :

1. Si elle dispose de chiffres plus récents sur le nombre de victimes de rackets dans les établissements scolaires.

2. Si elle envisage d’étendre certaines initiatives locales à l’ensemble de la Communauté française. Si oui, lesquelles ?

3. De façon plus générale, quelle politique le gouvernement envisage-t-il de prendre pour lutter efficacement contre le racket dans l’ensemble des écoles ? Ne faudrait-il pas sensibiliser les élèves à ce sujet par le biais des centres PMS ?

